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Conditions générales pour toute inscription à une formation 

 

Une organisation optimale des formations nécessite aussi votre collaboration. 

1. Le délai d’inscription souhaité est de dix jours avant la date de la formation. 

2. Pour toute inscription tardive, veuillez nous contacter par téléphone au 02/218 13 76 

3. L'acceptation des conditions générales est un engagement ferme à participer 

pleinement et intégralement à la formation. 

Formeville se réserve le droit de reporter ou d'annuler une formation, notamment si le 

nombre de participants est insuffisant ou en cas de force majeure. Le montant de 

l'inscription sera dès lors remboursé au prorata des journées annulées. 

4. Les annulations doivent nous être communiquées par écrit. Tout désistement 

intervenant 15 jours ouvrables avant la date de la session donne lieu au remboursement 

du montant de l’inscription. Passé ce délai, les annulations ne font plus l’objet de 

remboursement et la totalité du droit d’inscription est due. 

Cette procédure d’annulation s’applique à toute inscription enregistrée, qu’elle ait fait 

ou non l’objet d’un paiement. 

5. En cas de contestation, seuls les tribunaux de l’arrondissement judiciaire de Bruxelles 

sont compétents. 

Lieu et horaires des formations 

 

Les formations ont lieu sauf exception au 66 rue Coenraets, 1060 Bruxelles de 9h à 

16h30. 

Paiement 

Pour les formations se déroulant en deux jours 

240 € pour les particuliers et les petites asbl, les communes et cpas. 290 euros pour les 

formations se déroulant en 2024 

 

490 € pour les entreprises et les grandes asbl. 

 

Le matériel pédagogique et les pause-café sont compris dans le prix. Le repas de midi 

n’est pas prévu. 
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Pour les formations se déroulant en trois jours, sauf spécification particulière : 

 

350 € pour les particuliers et les petites asbl, les communes et cpas. 390 euros pour les 

formations se déroulant à partir de janvier 2024 

 

550 € pour les entreprises et les grandes asbl. 590 euros pour les formations se déroulant 

à partir de janvier 2024 

Le matériel pédagogique et les pause-café sont compris dans le prix. Le repas de midi 

n’est pas prévu. 

Le paiement est à effectuer avant le début de la formation par virement sur le compte 

BE93068237993567 de Formeville asbl avec pour communication le titre de la 

formation, les dates et le nom de la personne inscrite. Une facture vous sera délivrée 

après la formation. 

 


